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 Madame, Mademoiselle, Monsieur,  
 
 LõIssoldunoise, organisatrice de cette compétition  adresse ses félicitations aux 
gymnastes qualifiés et est heureuse  de vous accueillir en Berry.  
 
 Le Comit® dõOrganisation a tout mis en ïuvre pour la r®ussite de ces comp®titions et 
souhaite que chacun dõentre vous en emporte un excellent souvenir. 
 
 A cette occasion nous remercions  : 
 
 - la Ville dõIssoudun ; 
 - le Conseil G®n®ral de lõIndre ; 
 - le Conseil Régional de la Région Centre ; 
 - la Société Nouansport  ; 
 - Nos partenaires  ; 
 
 qui se sont mobilisés pour promouvoir la gymnastique et sans lesquels il aurait été 
difficile dõorganiser une telle manifestation. 
 
 A tous, gymnastes, entraîneurs, di rigeants, responsables de Zone et membres du jury, 
nous souhaitons un agréable séjour . 
 
 
 
 Christian SLOWIKOWSKI  
 Pr®sident de lõIssoldunoise 



 

 
 

 

 

 

 

 Dans ce dossier vous trouverez tous les renseignements utiles sur les permanences, les 

accréditations, les possibilit®s de restauration et dôh®bergement. 
 

 

 

Permanence / Accueil 
 

 

 

 Avant la compétition 

¶ Au club entre 17h30 et 20h00 tél-fax: 02.54.03.12.48 

¶ A Mlle Biftèque, responsable technique tel : 02.54.21.38.26 / mail : mbirtègue@wanadoo.fr 

 

 Pendant la compétition 

¶ Salle de compétition samedi 24 et dimanche 25 avril 2010 

 PEPSI 

 Rue Georges Brassens ï 36100 Issoudun 

 Téléphone : 02.54.03.11.84 

¶ Salle dô®chauffement samedi 24 et dimanche 25 avril 2010 

 Gymnase Jean Macé 

 Rue de la Limoise ï 36100 Issoudun 

 Téléphone : 02.54.03.12.48 

 

 Accueil à partir du vendredi 18h00 et pendant toute la durée de la compétition au PEPSI 

 

 Vous pourrez y retirer votre dossier dans lequel vous trouverez : 

- les accréditations : 

- 1 pour le chef de délégation 

- 1 par entraîneur (2 entraîneurs maximum par équipe) 

- 1 par gym participant 

- 1 par juge 

- les horaires des navettes 

 

 

 Prix des entrées 

¶ pour les non licenciés :  5 ú par jour 

  8 ú pour les deux jours 

¶ Pour les licenciés : 3 ú par jour 

  5 ú pour les deux jours 



 

 
 

 

 

 

Consignes générales 
 

 

 

 Engagements 

 Chaque club doit confirmer sa participation en envoyant : 

 Les droits dôengagements : 30 ú par ®quipe ch¯que ¨ lôordre de Zone Centre France à 

 

Mlle Micheline Birtègue 

64 rue Dardault 

36100 Issoudun 

 

 

 Les forfaits sont à signaler avant le 14 avril  au DTZ  ainsi quô¨ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                 Rappel : forfait non signalé au DTZ  amende de 70 ú par ®quipe 

 

 

 

 Fiches dôatelier fournies par le club organisateur, elles seront déposées aux tables des juges 

 

 

 

 Juges 

 Réunion une demi heure avant le début de la compétition 

 Présentation du livret de juge et de la licence 

 Tenue correcte exigée 

 Rappel : absence du juge amende de 160 ú 

GAF 

 Mme Maryvonne Perrault   

 3 rue de Beaulieu 

 37100 Tours 

 maryvonne.perrault@orange.fr 

 Mlle Micheline Birtègue 

 mbirtegue@wanadoo.fr 

   

      Marilyne Lanaud  

          marilyne.gym@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

GAM 

 Mlle  Sandrine Penot 

 52 rue Dardault 

 36100 Issoudun 

 penotsandrine@wanadoo.fr 

 Mlle Micheline Birtègue 

 mbirtegue@wanadoo.fr  

 

       Martial Giglioli  

           martial.giglioli@orange.fr  
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 Echauffement 

 Les gyms se rendent directement ¨ la salle dô®chauffement et une navette les conduira à la 

salle de compétition. 

 Les horaires seront affich®s ¨ lôentr®e des salles et insérés dans vos dossiers. 

 La salle dô®chauffement o½ ne seront admis que les gyms et les entra´neurs poss®dant leur 

licence est distante de 1km500 du PEPSI. 

 

 

 

 Contrôle des licences 

 Il aura lieu pendant lô®chauffement g®n®ral, 30 minutes avant le retour dans la salle de 

compétition. La licence est obligatoire pour les gyms et les entraîneurs. 

 Rappel :  licence non présentée 8 ú par licence 

  licence sans photos 8 ú par licence 



 

 
 

 

 

 

 

Fiche SACEM GAF 

 

 

 

CLUB :___________________________________________ 

 

A renvoyer avant le 3 avril  

 

Nom Prénom Titre des îuvres Noms des auteurs ou compositeurs Durée 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    



 

 

 
 

 

Organigramme prévisionnel 

GAF 

 

Samedi 24/04  

 

Plateau A         Plateau B  

DC B/M                                DF  

                                      9h00 ð 10h25        

                                      10h25 ð 11h50        

                                      11h50 ð 13h15        

          

                                      14h15 ð 15h40        

                              15h40 ð 17h05                                                             

                              17h05 ð 18h15 

 

    PALMARES DC B/M 18H15  

 

       DN                         DF   

                                      18h45 ð 20h25        

                                      20h25  ð 22h05         

   

PALMARES 22H15   DN -  DF 

 

Dimanche 25/04  

 

Plateau A  

DC BENJ         

 

9h00 ð 10h25 

10h25 ð 11h45 

11h45 ð 13h05 

PALMARES 13H1 0 




